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La section belge de l’Observatoire International des Prisons

L’O.I.P. a encore été récemment particulièrement interpellé par les conditions de détention de certains détenus à la prison de Bruges, qui en raison des faits pour lesquels ils sont poursuivis et en attente d’être jugé sont soumis à des traitements pouvant être qualifié d’inhumains et dégradants.
Lorsque des détenus sont poursuivis pour des faits de terrorisme, de trafic de stupéfiants, de vol avec violences ou encore, entre autre chose, des faits de moeurs, ils sont soumis à ce qui est appelé « un régime extra ».
Ces détenus sont totalement isolés des autres détenus. Ils ne participent à aucune activité de la prison. Ils ne peuvent se rendre au préau avec les autres détenus. Ils restent dans leur cellule 23h/24h et n’en sortent que pour se rendre au préau de manière individuel, préau individuel qui est en fait une cache grillagée de deux mètres sur trois.

Les contacts avec l’extérieur sont quasiment réduits à néant puisque aucune visite n’est admise en dehors de celle de leur avocat et que les appels téléphoniques sont limités.

La confidentialité des entretiens avec les avocats n’est pas assurée puisque un agent pénitentiaire stationne devant le parloir pendant l’entretien ce qui a pour effet de réduire à une peau de chagrin la confidentialité et le secret des conversations entre avocats et client.

Les transferts vers le Palais de Justice se passent également dans des conditions déplorables puisque ces détenus sont doublement menottés, affublés d'un gilet par balles de 10,5 kg, trois 
fois mis à nu et fouillés de manière humiliante, ...

Plus inquiétant est l’observation que doivent subir ces détenus les empêchant d’avoir une quelconques intimité ou même de dormir puisqu’ils doivent être observés par un gardien parfois toute les 15 minutes et ce, de jour comme de nuit.
Il arrive également qu’une lampe soit allumée jour et nuit dans leur cellule de sort qu’il est impossible pour eux de dormir normalement.
Le manque de sommeil et l’isolement de ces détenus à des conséquences désastreuses sur l’état mental et physique de ces personnes.

Claustrophobie, spasmophilie, folie ou suicide peuvent être la conséquence directe de ces conditions de détention que le Comité pour la prévention de la Torture a d’ailleurs condamné.

L’O.I.P dénonce certaines mesures attenantes à ces régimes, mesures qui sont constitutives de traitements inhumains et dégradants prohibés par la Convention Européenne des droits de l’Homme et des libertés fondamentales.
L’O.I.P dénonce également l’absence de critères clairs objectifs déterminants le maintien d’un détenu en régime de détention aussi strict et la disparité des mesures prises d’un établissement pénitentiaires à un autre.
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e-mail : oip@oipbelgique.be
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